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Tarifs : 
 Les animations sont réservées aux           

adhérents (5€ pour l’année d’adhésion) 
Croque-loisirs : 

 + 3€ par enfant par année civile 

C’est quoi Croque-loisirs ? 
. Jouer avec des copains, fabriquer,  

ou partir à l’aventure ensemble,     
être écouté, pris en compte, avoir     

sa place dans le groupe 
. Découvrir des lieux et des activités  
nouvelles, culturelles, ludiques, et qui 
développent l’autonomie et le respect 

des autres 
. Réussir une activité nouvelle, aller 

jusqu’au bout, montrer qu’on sait faire, 
et être fier de soi ! 

Inscriptions :  
 Par téléphone (02 99 94 45 22),  
ou à l’accueil du Centre Social si            

activités payantes 
Une fiche d’inscription 2018-2019 
doit avoir été remplie pour chaque 

enfant de croque-loisirs 

Les sorties à la journée: 
N’oubliez pas d’apporter: chapeau, bouteille 

d’eau, vêtement de pluie, et pique-nique 
Aucun enfant ne sera accepté le jour de la 

sortie sans le paiement au tarif indiqué 

Ateliers parents et enfants : 
. Prendre le temps rien 

qu’avec son enfant, de jouer, 
imaginer, et créer ensemble,  

pour l’aider à grandir 
. Rencontrer d’autres                

parents, d’autres enfants, 
s’entraider, faire ensemble, 

dans une   ambiance conviviale 
. Découvrir des activités  
nouvelles à faire avec ses             

enfants dans les environs de 
Fougères, sans trop dépenser 

Café des parents: 
. S’accorder une pause pour soi,  
sans les enfants, sortir du quoti-
dien, pour souffler, échanger, dé-

compresser, le temps d’un café 
. Participer ,  donner son avis et 

ses idées   sur les futurs pro-
grammes des activités familles, ou 
proposer un projet nouveau (soirée 
jeux, création, sortie, …) et pren-
dre plaisir à le monter ensemble 

Qu’est-ce qu’un parent ?  

Pour les animations parent et enfant, les       enfants 
doivent obligatoirement être accompagnés d’un parent: 
papa, maman, grand parent, oncle , tante, frère ou 

sœur de plus de 17 ans. 

Ils peuvent éventuellement être accompagné d’un 
autre adulte avec une autorisation signée des parents 

Les sorties en minibus :  Vous            
devez obligatoirement apporter des 
sièges auto ou rehausseurs pour 

tous les enfants de moins de 10 ans 

Goûter :  
chaque famille apporte son propre 
goûter, sauf cas exceptionnels : 

fêtes et ateliers cuisine 


